
(d) une pauvreté largement répandue dans la plupart des pays touchés dont
beaucoup figurent parmi les moins avancée, et la nécessité d'une aide
extérieure importante, sous forme de dons et de prêts à des conditions
concessionnelles, pour poursuivre leurs objectifs de développement;

(e) des difficultés socio-économiques exacerbées par la détérioration et la
fluctuation des termes de l'échange, l'endettement extérieur et
l'instabilité politique, qui entraînent des migrations internes,
régionales et internationales;

(f) des populations qui, pour assurer leur subsistance, sont lourdement
tributaires des ressources naturelles, ce qui, aggravé par les effets des
tendances et des facteurs démographiques, la faiblesse de la base
technologique et les pratiques de production non durables, contribue à une
inquiétante dégradation des ressources;

(g) les lacunes du cadre institutionnel et du cadre juridique, la faiblesse
des infrastructures et l'insuffisance des moyens scientifiques, techniques
et éducatifs et, partant; le besoin considérable de renforcement des
capacités des pays de la région; et

(h) le role primordial des actions de lutte contre la désertification et/ou
d'atténuation des effets de la sécheresse parmi les priorités nationales
de développement des pays africains touchés.

Article 4

Engagements et obligations des pays africains Parties

1. Selon leurs capacités respectives, les pays africains Parties s' engagent à:

(a) faire de la lutte contre la désertification et/ou de l'atténuation des
effets de la sécheresse le volet essentiel d'une stratégie d'élimination
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